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 n° 299 153 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MBONG KOUOH 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 31 août 

2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. ODITO MULENDA loco Me M. MBONG KOUOH, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me J. BYL loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante serait arrivée sur le territoire belge le 21 juillet 2018, munie d’un passeport revêtu 

d’un visa étudiant (type D). Elle a été mise en possession d’une carte A prorogée jusqu’au 31 octobre 

2021. 

 

1.2. Le 20 octobre 2021, elle a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour. Le 31 

août 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant, assortie d’un ordre de quitter le territoire 

(annexe 33bis). 
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Ces décisions, lui notifiées le 24 janvier 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour 

temporaire en qualité d’étudiant (ci-après : le premier acte attaqué) : 

 

« Base légale : 

En application de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une 

autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle 

autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : 6° l'étudiant prolonge ses 

études de manière excessive et de l’article 104 § 1er de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, 

alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l'autorisation de séjour en qualité 

d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation introduite conformément à 

l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière 

excessive, notamment lorsque : 1° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation 

de graduât, de brevet d'enseignement supérieur ou de bachelier et il n’a pas obtenu au moins 45 crédits 

à l'issue de ses deux premières années d'études. 

 

Motifs de fait : 

L’intéressée est arrivée en Belgique le 21.07.2018, munie de son passeport et d’un visa D en vue de 

poursuivre une septième année préparatoire à l’enseignement supérieur en 2018-2019 auprès de 

l’Institut[ S.-B.],. L’intéressée a été mise en possession d’un titre de séjour temporaire (carte A) le 

17.10.2018 valable jusqu’au 31.10.2019 et renouvelé jusqu'au 31.10.2021. Elle sollicite une 

prolongation de son séjour étudiant en vue d'une troisième année d’études en Bachelier en Sciences 

pharmaceutiques auprès de l’UCL pour l’année académique 2021-2022.  

 

Suite à l’année préparatoire à l’enseignement supérieur poursuivie en 2018-2019 auprès de l’Institut, 

[S.-B.], l’intéressée s’inscrit en Bachelier en Sciences pharmaceutiques à l’UCL et valide respectivement 

16/60 crédits et 3/44 crédits en 2019-2020 et 2020-2021. Ainsi, l'intéressée a validé 19 crédits au terme 

de deux années de Bachelier. Par conséquent, l’article 61/1/4 §2 6° de la loi 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers lui est applicable ainsi que 

l’article 104 §1er 1° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers. Ainsi, une enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée le 

25.07.2022.  

 

En réponse à son Droit d’être entendu, l’intéressé explique, dans son courrier du 11.08.2022 et par 

l’intermédiaire du courrier de son avocate du 17.08.2022 que le bon déroulement de ses études a été 

perturbé par plusieurs décès survenus au sein de sa famille entre mars 2020 et juin 2021 dans le 

contexte de la crise sanitaire et produit trois actes de décès afin d’appuyer ses propos. Néanmoins, le 

lien de parenté entretenu par l'intéressée avec les défunts n’est pas démontré.  

 

L'intéressée ajoute que le passage à l’enseignement à distance dans le cadre de la crise sanitaire l’a 

perturbée et que la situation aurait été d’autant plus éprouvante du fait de l’isolement. Néanmoins, la 

latitude qu’offre l’article 104 §1er de l’AR en vigueur depuis le 19.10.2020 est censée amortir les 

difficultés de tout ordre qui sont susceptibles de ralentir la progression dans les études (faiblesses 

passagères, difficulté d'adaptation, etc). Par ailleurs, les autorités académiques de diverses universités 

belges ont révélé que les étudiants ont mieux réussi leurs examens dans le cadre de la crise sanitaire, 

au cours de l’année académique 2019-2020 et 2020- 2021, comme en atteste une multitude d'articles 

de presse (exemple : https://www.lesoir.be/397854/article/2021-09-30/enseiqnementsuperieur-les-

resultats-sontmeilleursdepuislecovid ; https://bloq.headwayadvisory.com/lareussiteen-premiereannee-

de-licence-

qrimpeaveclecovid/#:~:text=Dans%20le%20contexte%20de%20crise,selon%20une%20note%20du%20

SIES). 

 

L’intéressée explique qu’un fibroadénome lui a été diagnostiqué au niveau du sein gauche et a 

nécessité plusieurs rendez-vous médicaux entre 2020 et 2022. Afin d’appuyer ses propos, elle produit 

une attestation de la maison médicale d’Auderghem reprenant des dates de consultations auprès de 

leurs services. Néanmoins, l’intéressée explique ne pas avoir pu suivre le traitement adéquat qui 

nécessiterait du repos, afin de ne pas interrompre le bon déroulement de ses études. Or, l’intéressée ne 

https://www.lesoir.be/397854/article/2021-09-30/enseiqnementsuperieur-les-resultats-sontmeilleursdepuislecovid
https://www.lesoir.be/397854/article/2021-09-30/enseiqnementsuperieur-les-resultats-sontmeilleursdepuislecovid
https://bloq.headwayadvisory.com/lareussiteen-premiereannee-de-licence-qrimpeaveclecovid/#:~:text=Dans%20le%20contexte%20de%20crise,selon%20une%20note%20du%20SIES
https://bloq.headwayadvisory.com/lareussiteen-premiereannee-de-licence-qrimpeaveclecovid/#:~:text=Dans%20le%20contexte%20de%20crise,selon%20une%20note%20du%20SIES
https://bloq.headwayadvisory.com/lareussiteen-premiereannee-de-licence-qrimpeaveclecovid/#:~:text=Dans%20le%20contexte%20de%20crise,selon%20une%20note%20du%20SIES
https://bloq.headwayadvisory.com/lareussiteen-premiereannee-de-licence-qrimpeaveclecovid/#:~:text=Dans%20le%20contexte%20de%20crise,selon%20une%20note%20du%20SIES
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démontre pas comment, en l’absence de la prise du traitement, ses études auraient été perturbées par 

la présentation aux consultations médicales.  

 

L’intéressée ajoute avoir bénéficié du service de professeurs particuliers ainsi que d’un 

psychologue/coach afin de modifier sa méthode de travail. Or, à l’appui des éléments énoncés, 

l’intéressée produit un relevé de notes pour l’année académique 2021-2022 ne mentionnant que deux 

examens réussis avant la seconde session d’examens d’aout 2022 pour un total de 14 crédits à faire 

valoir à ce moment. Ainsi, l’intéressée ne démontre pas avoir fait preuve de progrès particuliers dans 

ses études pour l’année académique en cours.  

 

L’avocate de l’intéressée affirme dans son courriel du 17.08.2022 que l’intéressée souhaiterait joindre 

des pièces complémentaires aux éléments invoqués. Or, deux semaine plus tard, le 31.08.2022, 

l’intéressée n’a toujours pas produit de documents complémentaires. Par ailleurs, l'intéressée disposait, 

comme mentionné sur l’enquête « Droit d’être entendu » d’un délai de quinze (15) jours à compter de la 

date de réception de ce courrier pour communiquer ces informations et défendre le renouvellement de 

son autorisation de séjour. L’intéressée a réceptionné le courrier recommandé le lui communiquant en 

date du 28.07.2022.  

 

L'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l’article 8 CEDH du 4 novembre 1950 

ont fait l’objet d'une analyse minutieuse et il ne ressort pas du dossier administratif de l'intéressée un ou 

des éléments d’ordre médical, familial ou privé s’opposant à la présente décision d’éloignement. En 

effet, l'intéressée ne démontre pas poursuivre un traitement médical dont elle ne pourrait bénéficier 

qu’en Belgique et qui représenterait donc un obstacle à ce qu’elle quitte le territoire belge. Par ailleurs, 

l’intéressée n’a pas d’enfant en Belgique et l'analyse relative à la vie familiale et à la vie privée de 

l’intéressée a été effectuée sans qu’il n’en ressorte que la présente décision porterait préjudice à celles-

ci.  

 

Par conséquent, l’intéressée prolonge son séjour de manière excessive et sa demande de 

renouvellement de titre de séjour temporaire est donc refusée ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 7, 13° de la loi du 15.12.1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : Article 7 : « Sans 

préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son 

délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5e, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 13° si 

l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le ou de mettre fin à son séjour ». 

 

MOTIF EN FAITS 

 

Considérant que la demande de renouvellement du titre de séjour temporaire de l’intéressée en qualité 

d’étudiante a fait l’objet d’une décision de refus en date du 31.08.2022 ; 

 

Considérant que l’intéressée fait donc l’objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour 

au sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnées et l’article 8 CEDH du 4 

novembre 1950 ont fait l’objet d’une analyse minutieuse au sein de la décision de refus de 

renouvellement de séjour et qu’il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressée un ou des 

éléments d’ordre médical, familial ou privé s’opposant aux présentes décisions ; 

 

L’intéressée est priée d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié. 

 

En exécution de l'article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf s'il 

possède les documents requis pour s'y rendre, dans les trente (30) jours de la notification de décision ». 
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1.3. Le 20 janvier 2023, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, en qualité d’étudiante, laquelle a fait 

l’objet d’une décision d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse le 2 juin 2023. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 61/1/4, §2, 6°, et 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 104, §1, 1°, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 

1981), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du « devoir de minutie et de prudence en tant que composantes du principe de bonne 

administration qui impose notamment à l’autorité de statuer en tenant compte de l’ensemble des 

éléments du dossier », des « principes généraux de bonne administration », du « défaut de motivation », 

du « devoir de minutie »,  de « l’erreur manifeste d’appréciation », de « l’excès et du détournement de 

pouvoir », des « principes du raisonnable et de proportionnalité », du « principe audi alteram partem », 

et des articles 3 et 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

2.1.1.1. Dans un premier point, dirigé à l’encontre de la décision de refus de la demande de 

renouvellement d’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant, la partie requérante prend une 

première branche de « la violation des articles 61/1/4 §2, 6° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 104,§1,5° de l’arrêté royal du 08 

octobre 1981 » et reproduit en substance le motif de la première décision litigieuse avant de faire valoir 

que « l’acte querellé n’a aucunement pris en considération la situation réelle et personnelle de 

l’intéressée ». 

 

Elle avance que « les raisons justifiant l’allongement des études de la partie requérante sont le 

changement d’orientation, les événements tragiques et dramatiques survenus dans sa famille et ses 

problèmes de santé » et précise que « concernant le changement d’orientation, la requérante a effectué 

un cursus en Bachelier en pharmacie à l’Université Catholique de Louvain-la-Neuve (UCL) qui s’est 

soldé en 2022 par un échec », qu’« elle s’est orientée vers le cursus en bachelier en Chimie à finalité 

biotechnologie à l’Institut Roger Lambion (cfr pièce n°4) pour le compte de l’année académique 2022-

2023 », que « de milliers d’étudiants se réorientent chaque année en Belgique » et que « bien que les 

études choisies restent le choix personnel de la requérante, le mauvais choix des études reste une 

réalité à tenir compte pour le ralentissement des études en Belgique » avant de se référer à un article 

publié sur le site de la RTBF qui relate l’avis de professionnels sur les problèmes de réorientation des 

étudiants. 

 

Elle soutient que « concernant les événements tragiques et dramatiques ainsi que les problèmes de 

santé justifiant le retard académique de la requérante », « au cours de la période allant de mars 2020 

jusqu’au mois d’août 2022, la requérante a traversé des épreuves difficiles », que « durant la crise 

sanitaire, elle a perdu plusieurs membres de sa famille notamment ses grands-parents, sa tante et son 

oncle » et estime que « ces évènements tragiques et dramatiques ont impacté négativement la scolarité 

de l’étudiante, et, ont entrainé des graves répercussions sur sa santé qui ont été un frein pour la 

réussite de ses études ». Elle indique que « la requérante a aussi des problèmes de santé », qu’« une 

affection des seins lui été diagnostiquée et elle a subi plusieurs examens de contrôle », que « Selon 

l’avis des médecins, ce type d’affection nécessite des suivi et contrôles réguliers. Ils peuvent recourir à 

une intervention chirurgicale plus tard » et que « ce diagnostic lui a affecté énormément sur le plan 

psychologique », ajoutant qu’« en plus des évènements tragiques intervenus dans sa famille, elle n’a 

pas eu autre choix que d’être suivi par un psychologue ». 

 

Elle relève également que « l’arrivée de la pandémie COVID-19 a aussi fortement perturbée la 

requérante, ce qui a eu des répercussions sur ses résultats » et que « malgré les aléas de la vie et son 

retard académique, elle n’a jamais abandonné ses études » avant d’estimer qu’« au vu des 

circonstances et éléments sus-évoqués qui entourent les études de la requérante, l’allongement des 

études existe indépendamment de sa volonté ». Elle déduit que « la décision querellée n’a réellement 

pas examiner la situation réelle et personnelle de la requérante, ainsi que les raisons académiques et 

non académiques allongeant la durée de ses études ». 
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Après avoir reproduit l’article 61/1/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 104, §1er, de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981, elle soutient que « la partie adverse a pris une décision stéréotypée, 

impersonnelle ne prenant pas en compte la situation personnelle de la partie requérante et que les 

motifs avancés à l'appui de l'acte administratif ne s'avèrent ni adéquats à la situation de la requérante ni 

ne répondent de manière concrète à son cas » et que « la décision querellée n’a pas tenu compte des 

problèmes de santé de la requérante, de sa réorientation, des événement tragiques et dramatiques 

dans la vie de la requérante ainsi que de la pandémie Covid-19), qui ont fortement influencé les 

résultats académiques de la requérante de 2020 à 2022 ». 

 

Affirmant que « la ratio legis de l'article 61/1/4 § 2 est vraisemblablement d'éviter les abus et de 

sanctionner les négligences des étudiants profitant d'un séjour et ne portant pas l'importance nécessaire 

à leur cursus académique choisi », elle considère qu’« il apparait donc comme procédant d’une erreur 

manifeste d’appréciation, la conclusion mettant en relation causale directe et unique, l’initiative délibérée 

de prolonger les études de manière excessive et les résultats de la requérante ». Elle avance que « la 

situation de la requérante correspond dès lors pas au cas de figure énoncé dans les articles 61/1/4 §2, 

6° de la loi du 15 décembre 1980 et 104,§1,1° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, mentionné comme fondement du 

refus de renouvellement de séjour » et qu’« en fondant la décision attaquée sur le cas de figure prévu 

par les articles 61/1/4 §2, 6° de la loi du 15 décembre 1980 et 104,§1,1° de l’arrêté royal du 08 octobre 

1981, la partie adverse a commis une erreur d'appréciation manifeste, manquant à son devoir d'analyse 

individualisée de chaque cas particulier ». 

 

Elle conclut que « la partie adverse a refusé la demande de renouvellement de séjour de la requérante 

en se basant sur des motifs inexactes et inadmissible sans tenir compte de son dossier administratif », 

et que « le moyen d’annulation pris de la violation de la violation des 61/1/4 §2, 6° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

104,§1,1° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 est fondé ». 

 

2.1.1.2. Dans une deuxième branche, prise de « la violation de la loi de 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; 62§2 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des principes généraux 

de bonne administration, du défaut de motivation, du devoir de minutie et de prudence, de l’erreur 

manifeste d’appréciation, de l’excès et du détournement de pouvoir, du principe Audi alteram partem », 

elle avance que « la décision querellée est une décision mettant fin au séjour de l’intéressée et ne tient 

pas compte de sa situation personnelle et réelle » avant de rappeler l’obligation de motivation qui 

incombe à l’autorité administrative et d’affirmer que « le fondement juridique de la décision querellée 

étant erroné, elle n’est pas motivée en droit ». 

 

Elle soutient que « si la partie adverse avait réalisé un examen minutieux et in concreto du cas 

d’espèce, elle aurait pu conclure que le retard académique n’était aucunement la conséquence du fait 

que la requérante aurait une volonté quelconque de rester excessivement aux études » et relève que 

« l’acte querellée n’a rien fait d’autre qu’énumérer, répéter les éléments invoqués par la requérante dans 

son droit d’être entendu ». Elle estime que « si la partie adverse reproche la requérante de n’avoir pas 

fourni les preuves du lien de parenté avec les membres de sa famille décédés et de n’avoir pas 

démontré pas comment, en l'absence de la prise du traitement, ses études auraient été perturbées par 

la présentation aux consultations médicales, il en demeure aussi que la partie adverse ne lui a pas 

permis de remettre, dans un délai raisonnable, les documents requis, avant de prendre sa décision si 

elle juge les justificatifs de la requérante insuffisamment » et que « le fait que elle avait connaissance 

des problèmes de santé de la requérante par des certificats médicaux soumis et la preuve des décès 

des membres de la famille de la requérante, elle pouvait requérir un complément de document avant de 

prendre sa décision ». 

 

Rappelant le devoir de minutie, elle avance que « la partie adverse ne saurait ignorer l’impact de la 

Covid-19 sur les résultats académiques de la requérante » et reproduit un extrait d’un article de l’ULB 

publié le 12 janvier 2022, dont elle déduit que « d’une part, selon les chiffres disponible sur le site 

journalisme ULB concernant l’impact de la pandémie sur les résultats universitaires en novembre 2020, 

60% des étudiants ont subi un décroche scolaire » et que, d’autre part, « la pandémie Covid-19 n’a pas 

produit les mêmes conséquences chez tous les étudiants ; la situation pandémique a massivement 

perturbée la vie quotidienne des milliers de personnes infectés ou non ». Elle indique que « la 

requérante fait partie de ses milliers de personnes qui ont été fortement perturbées par la pandémie 

mais aussi de manière personnelle, cette situation lui a créé un décrochage scolaire » et considère que 
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« pour ces motifs, la motivation de la partie adverse ne rencontre pas les exigences légales s'imposant 

à elle ». 

 

Soulignant que « la partie adverse doit, lorsqu’elle est soumise à une demande, faire preuve d’un 

examen aussi rigoureux que possible en tenant compte de la situation particulière de l’individu, ce qui 

n’est pas le cas en l’espèce », elle fait valoir que « bien qu’ayant donné l’occasion à la requérante d’être 

entendue, la partie adverse a violé le principe de bonne administration et son devoir de minutie en ce 

qu’à l’issue de l’enquête, elle n’a pas considérer les documents et informations fournis par la requérante 

concernant ses problèmes de santé, sa réorientation, les décès des membres de sa famille ainsi que 

l’impact de pandémie Covid-19) sur ses résultats » et que « La partie adverse n’a pas respecté le 

principe audi alteram partem ». Elle conclut qu’« au vu de ces éléments et de la lecture de la décision 

prise le 31 août 2022 à l’égard de la requérante, le moyen d’annulation pris de la violation de la loi de 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; l’article 

62§2 de la loi du 15 décembre 1980 ; du principe Audi alteram partem, des principes généraux de 

bonne administration, du défaut de motivation, du devoir de minutie, de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de l’excès et du détournement de pouvoir, est sérieux et fondé ». 

 

2.1.2. Dans un deuxième point, dirigé à l’encontre de la décision d’ordre de quitter le territoire, elle prend 

une branche unique de « la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (adoptée le 04/11/1950) » et reproduit les articles 7, 13° et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Elle estime que « si la partie adverse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 de la Loi, délivrer un 

ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en 

séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière 

automatique et en toutes circonstances » et que « le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui 

seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs, notamment liés 

à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris 

en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain 

pouvoir d’appréciation ». Elle rappelle que « la requérante a produit ses certificats médicaux à la partie 

adverse » desquels il ressort que cette dernière « a une affection des seins qui nécessité des examens 

de contrôle réguliers », précisant que « Selon l’avis des médecins, ce type d’affection nécessite des 

suivi et contrôles réguliers. Ils peuvent recourir à une intervention chirurgicale plus tard ». 

 

Elle avance qu’« en prenant un ordre de quitter le territoire, la partie adverse a fait une application 

automatique de ses pouvoirs de police » et souligne que « la présence de la requérante sur le territoire 

ne constitue pas un risque pour la sécurité nationale, la sûreté publique, ou le bien-être économique du 

pays » avant de considérer que « La mesure prise n’est dès lors pas justifiée ni proportionnelle » et que 

« la partie adverse ne peut ainsi se prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un 

ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 de la Loi ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, en ce qu’il est dirigé contre la première décision 

attaquée, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 61/1/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, « Le 

ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une 

demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les 

cas suivants: […] 

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; […] 

Le Roi détermine les cas dans lesquels l'étudiant est réputé prolonger ses études de manière excessive, 

tel que visé à l'alinéa 1er, 6° ». 

 

L’article 104 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 prévoit, quant à lui, que « § 1er. En vertu de l’article 

61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour 

en qualité d’étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation introduite 

conformément à l’article 61/1/2 de la loi, si l’étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études 

de manière excessive, notamment lorsque : 

1° l’autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat, de brevet 

d’enseignement supérieur ou de bachelier et il n’a pas obtenu au moins 45 crédits à l’issue de ses deux 

premières années d’études ; […] 
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§ 2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte 

uniquement: 

1° des crédits obtenus dans la formation actuelle; 

2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée 

dans la formation actuelle. 

§ 3. Le Ministre ou son délégué peut exiger de l’étudiant ou de l’établissement d’enseignement 

supérieur auprès duquel l’étudiant suit ou a suivi une formation la production de tous renseignements ou 

documents utiles pour l’application du présent article. Ces informations ou ces documents doivent être 

fournis dans les quinze jours suivant la demande. A l’expiration du délai imparti, le Ministre ou son 

délégué peut prendre une décision sans attendre les renseignements ou les documents demandés ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite, 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov. 2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866). Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cf. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur l’article 61/1/4, § 2, alinéa 

1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980 et motivée par le constat selon lequel «Suite à l’année 

préparatoire à l’enseignement supérieur poursuivie en 2018-2019 auprès de l’Institut [S.-B.], l’intéressée 

s’inscrit en Bachelier en Sciences pharmaceutiques à l’UCL et valide respectivement 16/60 crédits et 

3/44 crédits en 2019-2020 et 2020-2021. Ainsi, l'intéressée a validé 19 crédits au terme de deux années 

de Bachelier. Par conséquent, l’article 61/1/4 §2 6° de la loi 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers lui est applicable ainsi que l’article 104 §1er 1° 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers », motivation qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée 

par la partie requérante, en sorte qu’elle doit être tenue pour établie. 

 

En termes de requête, la partie requérante affirme que « le fondement juridique de la décision querellée 

étant erroné, elle n’est pas motivée en droit » dès lors qu’« il apparait donc comme procédant d’une 

erreur manifeste d’appréciation, la conclusion mettant en relation causale directe et unique, l’initiative 

délibérée de prolonger les études de manière excessive et les résultats de la requérante ». Toutefois, le 

Conseil observe que la partie requérante ne conteste, à aucun moment, que la requérante n’aurait pas 

acquis, au terme de ses deux premières années d’études, les 45 crédits requis par l’article 104, § 1er, 1°, 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. La circonstance que la prolongation des études ne soit pas délibérée 

et voulue par la requérante est impuissante à renverser le constat qui précède, dès lors qu’il ne ressort 

nullement de l’article 61/1/4 de la loi du 15 décembre 1980 une quelconque condition de volonté de 

prolonger les études de manière excessive, contrairement à ce que la partie requérante prétend. 

Partant, la partie défenderesse a valablement pu considérer que la requérante se trouvait dans un cas 

prévu par l’article 61/1/4 de la loi précitée, et décider de refuser le renouvellement de son séjour en 

qualité d’étudiant, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation. 

 

En outre, en ce que la partie requérante affirme que « la décision querellée n’a réellement pas examiner 

la situation réelle et personnelle de la requérante, ainsi que les raisons académiques et non 

académiques allongeant la durée de ses études », force est d’observer qu’au contraire, la partie 

défenderesse a pris en compte les éléments invoqués par la requérante à l’appui de son courrier « droit 

d’être entendu » transmis le 11 août 2022 ainsi que dans le courrier électronique de son avocate envoyé 

le 17 août 2022. Il en va notamment ainsi des éléments relatifs aux décès survenus au sein de la famille 

de la requérante, au contexte de la crise sanitaire et au passage à l’enseignement à distance, à son état 

de santé, et à son suivi par un psychologue. Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces 
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versées au dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à 

cet égard à réitérer les éléments invoqués par la requérante à l’appui de son courrier « droit d’être 

entendu » et à prendre le contre-pied de la décision querellée. Ce faisant, elle tente en réalité d’amener 

le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. Ainsi, le grief 

selon lequel « la décision querellée n’a pas tenu compte des problèmes de santé de la requérante, de 

sa réorientation, des événement tragiques et dramatiques dans la vie de la requérante ainsi que de la 

pandémie Covid-19), qui ont fortement influencé les résultats académiques de la requérante de 2020 à 

2022 » manque en fait. 

 

Partant, la première décision litigieuse doit être considérée comme suffisamment et valablement 

motivée, et cette motivation, qui témoigne de l’analyse in concreto à laquelle la partie défenderesse 

s’est livrée, contrairement à ce que tente de faire accroire la requérante, ne peut être tenue pour 

stéréotypée. Exiger davantage de précisions dans le chef de la partie défenderesse reviendrait à lui 

imposer d’expliquer les motifs de ses motifs, ce qui excède la portée de l’obligation de motivation 

formelle à laquelle elle est tenue. 

 

Quant à la violation alléguée du droit d’être entendu et du principe audi alteram partem, le Conseil 

rappelle que l’acte attaqué est une décision de refus de renouvellement prise en réponse à une 

demande de prolongation d’une autorisation de séjour en tant qu’étudiante formulée par la requérante 

elle-même. Qui plus est, il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse a transmis à cette 

dernière un courrier « droit d’être entendu » auquel elle a répondu en date du 11 et du 17 août 2022. 

Dans le cadre de celle-ci, il lui appartenait de faire valoir l’ensemble des éléments qu’elle jugeait 

pertinents à l’appui de sa demande. Rien ne démontre que la requérante n’a pas eu la possibilité de 

faire valoir tous les éléments qu’elle estimait nécessaires afin de démontrer qu’elle remplissait les 

conditions fixées au renouvellement de son séjour étudiant. 

 

Par conséquent, dans la mesure où, selon une jurisprudence administrative constante, c’est au 

demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa 

demande qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder 

à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt 

n°109.684, 7 août 2002), il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir interpellé la 

requérante afin de lui demander des renseignements complémentaires quant à sa situation. 

 

Partant, dès lors que la partie défenderesse indique pourquoi elle considère que la requérante prolonge 

ses études de manière excessive en se référant aux dispositions légales et réglementaires applicables, 

la motivation de l’acte attaqué permet à la requérante et au juge saisi d’un recours de comprendre les 

raisons pour lesquelles sa demande de renouvellement de séjour en qualité d’étudiant est refusée. Une 

telle motivation semble suffisante et adéquate dans la mesure où elle indique de manière pertinente sa 

base légale et les circonstances de fait qui en justifient l’application. 

 

3.2.1. Quant à l’ordre de quitter le territoire attaqué, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 

1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé : […] 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

3.2.2. En l’occurrence, la motivation du second acte attaqué repose sur le constat, conforme à l’article 7, 

alinéa 1er, 13°, de la loi du 15 décembre 1980, que « la demande de renouvellement du titre de séjour 

temporaire de l'intéressée en qualité d'étudiant a fait l'objet d'une décision de refus en date du 

31.08.2022 ». Le Conseil observe que cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et 

n’est nullement contestée par la partie requérante elle-même en termes de requête, de sorte qu’elle doit 

être considérée comme établie. 
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Concernant l’argumentation selon laquelle la délivrance d’un ordre de quitter le territoire n'est pas 

automatique et relève de l'appréciation de la partie défenderesse, le Conseil souligne que si ladite 

disposition ne prévoit certes pas d’automaticité à la délivrance d’un ordre de quitter le territoire, elle 

accorde à la partie défenderesse le pouvoir d’apprécier s’il échet de délivrer une telle mesure 

d’éloignement, sans l’obliger pour autant de motiver quant à l’usage de cette faculté. 

 

Cela étant, l’adoption d'un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 décembre 

1980, n’implique pas seulement le constat par l'autorité administrative d’une situation, en l’occurrence le 

fait que « la demande de renouvellement du titre de séjour temporaire de l'intéressée en qualité 

d'étudiant a fait l'objet d'une décision de refus en date du 31.08.2022 », pour en tirer des conséquences 

de droit. Le Conseil rappelle, à cet égard, que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, a considéré que « L’autorité doit également 

veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits fondamentaux de la personne concernée, 

comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un 

acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité 

doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits 

fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les exigences de 

l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne concernée. […] 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une décision 

d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique et la circonstance que la 

partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour visée au point 1.11 du présent arrêt au 

regard des critères de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre 

de quitter le territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure ». 

 

Le Conseil considère que l’enseignement de l’arrêt susvisé s’applique également, mutatis mutandis, à 

un ordre de quitter le territoire accessoire d’une décision refus de renouvellement de l’autorisation de 

séjour temporaire en qualité d’étudiant, comme en l’espèce.  

 

En l’occurrence, il ressort du dossier administratif, et plus particulièrement de la demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant, visée au point 1.2. du 

présent arrêt, que la requérante avait informé la partie défenderesse d’éléments relatifs à son état de 

santé. 

 

Or, en l’espèce, la partie défenderesse a indiqué, dans le second acte entrepris, que « l'article 74/13 de 

la loi du.15 décembre 1980 susmentionnée et l'article 8 CEDH du 4 novembre 1950 ont fait l'objet d'une 

analyse minutieuse au sein de la décision de refus de renouvellement de séjour et qu’il ne ressort pas 

du dossier administratif de l'intéressée un ou des éléments d'ordre médical, familial ou privé s'opposant 

aux présentes décisions ». Le Conseil estime que, ce faisant, elle n’expose pas à suffisance, dans la 

motivation de l’ordre de quitter le territoire litigieux, « comment elle a respecté les exigences de l’article 

74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 au regard des éléments précités et eu égard à la portée dudit 

acte. 

 

Dès lors, le second acte attaqué ne semble pas suffisamment motivé au regard de l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « Si la prise en compte de ces 

éléments doit ressortir du dossier, elle ne doit pas ressortir expressément de la motivation de l’ordre de 

quitter le territoire. L’article 74/13 de la loi ne comporte en effet aucune obligation de motivation 

particulière. […] » et se réfère aux arrêts du Conseil d’Etat n°242.591 du 10 octobre 2018 et n° 253.374 

du 28 mars 2022. Elle ajoute qu’« il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse a tenu 

compte des éléments visés à l’article 74/13 de la loi avant de prendre l’ordre de quitter le territoire. […] Il 

y a lieu de considérer qu’au vu de ces éléments, le prescrit de l’article 74/13 de la Loi a bien été 

respecté en l’espèce. En outre, la partie défenderesse entend souligner que les problèmes de santé de 

la partie requérante ne sont nullement démontrés. La partie défenderesse précise également que les 

dispositions qui consacrent l’obligation de motivation formelle n’imposent aucunement que l’ordre de 

quitter le territoire soit expressément motivé sur la prise en compte des éléments visés à l’article 74/13 
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de la loi », n’est pas de nature à renverser les constats qui précèdent, au vu de la jurisprudence récente 

du Conseil d’Etat évoquée supra. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, dirigé contre l’ordre de quitter le territoire attaqué, 

est fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. Il suffit donc à l’annulation du second acte attaqué. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 31 août 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 


